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Une democratie moderne et efficace

Yves Christen, Nationalrat, FDP, Vevey (VD)

Depuis plus d'un siede, les Instruments de la democratie 
directe sont restes -  ä peu de choses pres -  les memes. Or le 
monde a change, tant sur le plan des systemes politiques 
dans lesquels nous operons que sur celui des moyens 
technologiques dont nous disposons. Dans ce contexte, nous 
nous devons de reflechir aux ameliorations possibles de 
notre democratie semi-directe dans le sens d'une plus grande 
efficacite et d'une meilleure utilisation des ressources 
technologiques nouvelles.

Notre democratie est aujourd'hui en pleine mutation: non 
seulement les centres de decision politiques se deplacent-ils du 
moins partiellement vers le niveau supranational -  que nous le 
veuillons ou non -  mais les moyens de communication et les 
reglementations concernant l'exercice des droits politiques 
evoluent eux aussi: le nombre de personnes votant par 
correspondance a considerablement augmente au cours des 
dernieres annees, la notion d"'e-governement" se retrouve 
aujourd'hui dans la plupart des programmes politiques et la 
nouvelle chanceliere federale souhaite promouvoir, comme Bill 
Gates, le vote electronique.

La votation federale sur l'introduction de la TVA a demontre que 
les citoyennes et les citoyens de notre pays sont ä meme de 
voter de maniere differenciee sur des questions complexes;
des exemples de differents Etats d'Amerique du Nord vont dans le 
meme sens. Dans ce contexte, le referendum traditionnel pose un 
Probleme avec sa logique du tout-ou-rien, dans la mesure oü le 
peuple refuse frequemment des paquets de reformes dont seule 
une tres petite part est contestee: comme exemples recents, on 
peut citer la loi sur le travail ou encore la reforme de l'assurance- 
invalidite. C'est lä qu'intervient le referendum constructif: par la 
mise en exergue des points contestes, il permet de realiser 
rapidement les progres souhaites par une large majorite de la 
population. Le referendum constructif dynamise notre democratie, 
car il rend les opposants de tous bords beaucoup moins credibles 
s'ils n'offrent pas d'alternative aux projets qu'ils combattent. Avec 
le referendum constructif, les "Neinsager" auront la vie plus dure -  
et c'est un bien pour notre pays.

Selon l'enquete Univox de juin 2000 sur la democratie, 60 pour 
cent des Suissesses et des Suisses pensent que les votations 
sont plus importantes pour l'avenir de notre pays que les 
elections. Pres de neuf personnes sur dix souhaitent maintenir ou 
developper l'impact de la democratie directe. Or, le fait que nous 
devions de plus en plus souvent adapter notre legislation ä des 
contraintes exterieures tend ä affaiblir notre democratie -  meme 
sans adhesion ä l'Union europeenne. Avec l'introduction d'un droit
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de referendum plus differencie, nous pouvons creer un 
contrepoids ä cette evolution.

Les citoyens apprennent vite !
Les opposants au referendum constructif invoquent la complexite 
de cette reforme democratique pour la combattre: je pense au 
contraire que nous devons cesser de sous-estimer nos 
concitoyennes et concitoyens. Si notre pays veut se maintenir, il 
doit imperativement consacrer des moyens importants au 
developpement non seulement de l’informatique, mais surtout des 
capacites des femmes et des hommes de ce pays ä s’en servir. 
C’est lä le principal objectif de l’offensive informatique souhaitee 
par plusieurs partis politiques; c’est aussi un pas indispensable 
pour la realisation des notions de democratie plus directe, 
moderne et efficace comprises sous le terme aujourd’hui ä la 
mode d’»e-governement». Lä encore, les Etats-Unis, oü les 
Premiers votes electroniques ont eu lieu pour le choix de 
candidats ä la presidence sans que cela pose des problemes 
particuliers, nous montrent que les citoyennes apprennent vite -  
faisons-leur confiance! Les Suisses ne sont pas forcement plus 
betes que les Americains...
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Pour une democratie directe compatible avec 
l’Europe

par Jaques Neirynck, conseiller national, PDC, Ecublens

La democratie directe est l'element caracteristique de notre Etat. A 
l'etranger, nous faisons volontiers etat de cet acquis democratique 
unique. II en est bien ainsi et il doit en rester de meme ä l'avenir.
Le referendum avec contre-proposition est l'instrument approprie 
pour renforcer notre democratie directe, pour la moderniser et 
l'amenager de maniere eurocompatible.

Concurrence quant aux meilieures idees politique en matiere 
de democratie directe Avec le referendum constructif, une 
contre-proposition formulee peut etre presentee contre un projet 
des autorites partiellement conteste. II n'est plus necessaire que 
tout un projet de loi soit rejete ou accepte ä contre-coeur, en raison 
de cette partie contestee. Ce dilemme du « tout ou rien » -  un 
defaut non conteste de notre democratie directe -  est desamorce 
avec le referendum constructif.
Le referendum avec contre-proposition permet donc de presenter 
une autre solution sur des points controverses. Le debat se 
concentre sur le point controverse central du projet, qu'il faut 
pouvoir regier d'une maniere ou d'une autre, entraTnant des 
discussions plus differenciees et captivantes lors des votations.
On en arrive ä une concurrence quant aux meilieures idees 
politiques en matiere de democratie directe. Voilä qui est 
nettement plus transparent et plus honnete que les alternatives 
« en noir et blanc » qui ne satisfont bientöt plus personne. La 
qualite de la democratie directe en sera renforcee.

Le referendum constructif rendra notre democratie directe 
eurocompatible
On le sa it: des difficultes serieuses pourraient survenir lors de la 
transposition de directives de l'Union europeenne en droit suisse 
et le referendum suppressif ne constitue sans doute pas 
l’instrument ideal pour les resoudre ä satisfaction. Une directive 
fixe ordinairement un delai aux Etats membres pour la mise en 
application. Comme le referendum facultatif existant a un effet 
suspensif, le danger existe que le delai ne puisse pas etre 
respecte et que la mise en application doive s’operer en recourant 
au droit d’urgence, ce qui, reconnaissons le, ne serait pas du 
meilleur effet.
Le referendum tel que nous le connaissons aujourd’hui peut ainsi 
conduire ä ce que l'application d’une directive soit retardee, voire 
qu'elle soit impossible si le referendum est couronne de succes. 
D'apres l'experience que nous en avons, il est tres difficile de 
presenter une nouvelle fois des reformes analogues peu de temps 
apres un verdict populaire negatif. Le danger existe donc d'un 
blocage de longue duree qui ne sert finalement personne.
Dans l’hypothese de l'adhesion de la Suisse ä l'Union 
europeenne, notre droit de referendum existant sera 
inevitablement limite, parce que certaines competences
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legislatives -  l'application des directives de TUE -  ne sont plus 
soumises au contröle de la democratie directe. Le referendum 
constructif pourrait compenser cette reduction de la democratie 
directe.

Depassionner la discussion relative aux droits populaires
Avec le referendum constructif, il serait donc possible que les 
votants puissent avoir une influence directe sur l'application des 
directives europeennes. II reduit le risque de ne pas respecter le 
delai pour l'application du droit de rang superieur ou de ne meme 
pas pouvoir le transposer en droit national. Dans ce contexte, le 
referendum avec contre-proposition entraTne un veritable 
elargissement de la participation populaire, qui compense pour 
une large part le transfert de souverainete en cas d'adhesion ä 
l'Union europeenne. II peut ainsi prevenir les craintes d’un 
demantelement de notre democratie. Cela devrait depassionner 
les discussions ä venir quant ä l'adhesion ä l'UE.
Nota Bene : ces arguments ne sont, vous me le pardonnerez, ni 
nouveaux ni recherches. C'est precisement ainsi qu'argumentait 
dejä, en 1992, dans l’optique de la ratification de l’accord sur 
VEspace economique europeen, la commission des institutions 
politiques du Conseil national, en demandant l'instauration d'un 
referendum avec contre-proposition. Souvenez-vous : il s’en est 
fallu de peu pour que nous l’introduisions dans notre droit un 
certain 6 decembre...
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Refus du debat et deficit de l’argumentation 
s’agissant du referendum constructif

par Andreas Gross, conseiller national, Zürich

Qa continue: dans cette Campagne de votation, aucun des 
opposants ä l’initiative «Davantage de droits au peuple gräce au 
referendum avec contre-proposition», qu’il s’agisse des partis 
politiques, des associations, des femmes et des hommes 
politiques ou des autorites, bref, personne n’accepte vraiment 
d’entrer dans une discussion ouverte sur cette occasion peut-etre 
unique de depoussierer nos droits democratiques. On retrouve en 
quelque sorte l’autisme delibere qui marqua dejä le debat 
parlementaire.
Et, pendant ce temps, les opposants discutent entre eux, ä huis 
clos, sans etre deranges, surtout pas par des voix qui pourraient 
etre favorables ä cette initiative. II n’est des lors pas etonnant que 
les arguments concoctes dans ces «conclaves bourgeois» soient 
plutöt mediocres et superficiels.
Au demeurant, ils laissent l’impression que la droite ne dispose 
pas de tres grandes competences en matiere d’exercice des droits 
democratiques et qu’elle n’est pas du tout prete ä partager ne 
serait-ce qu’une parcelle du quasi monopole qu’elle exerce en 
matiere de legislation. Cette attitude est d’ailleurs peu compatible 
avec une culture de democratie directe.

Une pretendue incompatibilite avec certaines normes 
constitutionnelles de rang superieur ou avec le droit 
international
La conseillere föderale Ruth Metzler decline ä l’envi et sous toutes 
les formes possibles un seul et meme argument: le referendum 
constructif pourrait conduire ä des textes legislatifs incompatibles 
avec une norme constitutionnelle de rang superieur ou avec le 
droit international. Independamment de la reponse sur le fond, on 
se demande pourquoi il n’y aurait rien de bien hors de la cuisine 
juridique du Conseil federal. La ministre PDC croit-elle 
serieusement que seuls les seigneurs de l’executif seraient ä 
meme de legiferer correctement? D’oü peut bien venir cette 
fatuite, dans un pays dont le Tribunal federal donne regulierement 
raison aux citoyennes et citoyens, qui au demeurant jouent un röle 
essentiel dans l’elaboration des legislations cantonales?

Le texte de l’initiative n’empeche pas un examen de la validite 
constitutionnelle
Dans son argumentation d’aujourd’hui, la cheffe du Departement 
federal de justice oublie de mentionner un element important, qui 
fut pourtant tres present dans le debat au parlement: le fait que 
rien ne s’oppose ä l’exigence d’un examen de la validite 
constitutionnelle d’un referendum constructif par le Conseil federal 
ou le parlement, avant d’en soumettre le texte au verdict 
populaire. Encore faut-il entrer en matiere sur ce mecanisme et 
avoir envie de le completer par des dispositions d’execution 
prevoyant cette procedure de contröle. Et, de toute fagon, chacun
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s’accorde ä reconnaitre qu’il faudra bien revenir un jour ou l’autre 
sur la question du contröle juridique de la constitutionnalite des 
lois föderales.

Le röte du parlement n’est pas menace
Radicaux, democrates-chretiens et democrates du centre, se 
croient obliges de claironner que le parlement va perdre son röle 
de contre-poids ä la democratie directe et que son potentiel de 
compromis «ä la Suisse» va s’eroder. Mais, en clair, 
l’argumentation de ces trois partis gouvernementaux peut se 
traduire ainsi: le referendum constructif menace notre privilege de 
majorite bourgeoise de pouvoir ficeler des «paquets» qui ne 
laissent ä la gauche que la possibilite de les avaler ou de les 
rejeter, en bloc.» Qa n’est donc pas la fonction du parlement 
comme tel qui serait menacee, mais bien le pouvoir de sa majorite 
de droite.
En realite, le referendum constructif offre au parlement l’occasion 
de prendre plus au serieux sa fonction d’integration des opinions 
et des sensibilites. Consensus et compromis regagneront valeur et 
credibilite. En effet, la possibilite qu’aurait une minorite 
parlementaire de lancer un referendum constructif oblige la 
majorite -  en l’espece bourgeoise -  ä mieux tenir compte de tous 
les arguments, eile ne pourrait plus simplement les ecarter d’un 
revers de main comme actuellement. Le consensus parlementaire 
en sort grandi et plus fort. Et c’est precisement lä que le bät blesse 
la droite parlementaire qui regne au Palais federal.

Des analogies avec le debat de 1987 sur l’introduction du 
«double» OUI
Ce sont les puissants lobbies representes par le PRD, le PDC et 
l’UDC qui craignent par-dessus tout le referendum constructif. Si 
le parlement a bäcle le debat sur cet objet, c’est bien que sa 
majorite de droite est tout ä fait consciente que son attitude releve 
exclusivement d’une politique du pouvoir, qui cherche ä eviter 
toute concession et tout debat populaire, et qu’il vaut mieux ne 
pas trop le montrer.
II n’est des lors pas etonnant que radicaux et UDC aient reserve 
un traitement superficiel et eminemment partial au referendum 
constructif, ne faisant en fait que reproduire l’attitude negative 
qu’ils avaient eue en 1987, lorsqu’il s’est agi d’introduire la 
possibilite de dire deux fois OUI lors de votations föderales, une 
fois ä l’initiative et une fois au contre-projet. Ä l’epoque, dans leurs 
assemblees des delegues, ces deux partis n’avaient meme pas 
accorde la tribune aux partisans de la reforme. Celle-ci fut 
pourtant acceptee par le peuple et les cantons. Du cöte des 
opposants, on trouvait dejä, entre autres, les denommes Kaspar 
Villiger, Vreni Spoerry et Rudolf Rohr!
Pour le cas oü le referendum constructif serait accepte, le Parti 
radical prophetise «l’abandon d’une partie du pouvoir legislatif du 
parlement» ou encore «la mise en touche du Conseil federal et 
des Chambres». Les deux expressions demontrent que ce parti ne 
cultive pas encore vraiment les vertus de la democratie directe et 
qu’il s’en accommode somme toute fort mal, depuis que ses
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ancetres l’avaient d’ailleurs violemment combattue, il y a dejä plus 
de 130 ans.
Or, l’essence meme de la democratie directe exige que chaque 
parcelle du pouvoir politique soit partagee, que personne ne 
puisse avoir le dernier mot, si ce n’est le peuple et les cantons, et 
que si quelqu’un decide pour le peuple par delegation, il doit en 
toute circonstance etre pret ä justifier sa decision et ä la defendre 
publiquement ainsi qu’enfin, au besoin, ä se soumettre au verdict 
eventuellement contraire d’une majorite de citoyennes et de 
citoyens. Le referendum constructif ne vise rien de plus et rien de 
moins que d’introduire ce principe de base dans la legislation 
föderale egalement. Car il ne faudrait pas oublier que nous vivons 
dans un pays oü presque tous les cantons pratiquent dejä 
l’initiative legislative, qui contraint les parlements cantonaux, 
lorsqu’ils mettent en ceuvre leurs competences legislatives, ä tenir 
compte encore plus concretement de l’interet general de la 
majorite des citoyennes et des citoyens.

Un instrument pertinent d’integration europeenne
II est d’autre part incomprehensible que les partisans de notre 
rapprochement avec l’Union europeenne au sein du PDC et du 
PRD n’aient pas encore remarque que les opposants les plus 
acharnes du referendum constructif feignent d’ignorer un des 
principaux arguments qui plaide en sa faveur: c’est le moyen le 
plus sür de transposer en droit suisse le droit communautaire de 
l’UE. Celui-ci est en effet edicte sous forme de directives, qui 
laissent plus ou moins de marge de manoeuvre aux pays 
membres. Or, en ayant la possibilite d’affiner le mecanisme 
referendaire, l’on peut ainsi eviter, en grande partie, que des 
coalitions anti-europeennes fassent echouer cet exercice de 
transposition -  car, en cas de victoire du reflexe nationaliste, la 
Position de la Suisse pourrait devenir delicate au sein de l’Union. 
C’est ainsi que le referendum constructif offrira aux pro-europeens 
un bon moyen de concilier leurs sensibilites diverses et evitera 
certainement d’apporter des allies objectifs degus au front des 
«Neinsager», ce qui diminuera les chances d’aboutir d’un 
referendum classique qui bloquerait toute la Situation.

Trop complique, vraiment?
Encore un mot pour terminer ä propos du reproche le plus 
frequemment avance: le referendum constructif serait trop 
complique. Certains se tordent les meninges pour inventer des 
scenarios invraisemblables et irrealistes afin de demontrer, 
pensent-ils, que le systeme est impraticable. Meme si l’on ne peut 
jamais exclure totalement qu’une fois un referendum constructif 
pose des problemes de comprehension aux citoyennes et aux 
citoyens, ce sera alors plutöt la preuve que le Conseil federal et 
les Chambres n’ont pas correctement rempli leur devoir de 
legislateurs, et ce sera une bonne legon pour l’avenir.
Et meme si l’on veut entrer dans le jeu de ces exemples absurdes, 
il ne semble pas trop complique de repartir les objets difficilement 
comprehensibles sur plusieurs dimanches de votation, de maniere 
ä ce que chacun puisse s’y retrouver. Les esprits democratiques

3



sont d’ailleurs habitues ä ce qu’on leur reproche, depuis plus de 
cent ans, de compliquer la vie politique ä chaque fois qu’ils 
essayent de faire avancer une idee qui augmente les droits 
populaires. C’est le reproche de toutes celles et ceux qui ne 
veulent pas voir diminuer le pouvoir de fait et les competences 
qu’ils se sont arrogees; de tous les milieux pour qui la discussion 
ouverte est penible et difficilement supportable. C’est, en 
conclusion, la reaction classique d’une elite surtout financiere dont 
il ne faut pas attendre la moindre des reformes donnant davantage 
de droits au peuple.
Ä l’instar de l’opposition de 1987 au double OUI dans les votations 
sur des initiatives avec contre-projet, l’opposition d’aujourd’hui se 
nourrit de mefiance envers les decisions populaires, envers le 
souverain constitutionnel de notre democratie. II suffit pourtant de 
passer en revue toutes les decisions prises par le peuple suisse 
depuis des decennies pour se convaincre qu’il a toujours fait 
preuve de sagesse et de prudence -  parfois meme au detriment 
de projets audacieux de notre parti...
La lutte en faveur du referendum constructif est en fin de compte 
une lutte contre des Privileges injustifies de la classe politique 
traditionnelle. Son sort est maintenant entre les mains de celles et 
de ceux qui se rendront aux urnes le 24 septembre prochain et qui 
ne manqueront pas l’occasion de donner une le?on de democratie 
ä tous les frileux.
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Un referendum constructif plutöt que celui des 
« Neinsager»

par Otto Zwygart, conseiller national, Parti evangelique-populaire, 
Bolligen

Dire que le bulletin de vote deviendrait trop complique est un 
pretexte. C'est ce que demontre l’exemple du canton de Berne.
On y parle de « proposition populaire » au lieu de referendum 
constructif. II y a eu jusqu'ici trois propositions populaires 
soumises ä votation. En 1997, l'imposition des dividendes et 
l'organisation hospitaliere ont echoue, mais un fonds pour la 
revitalisation de la nature a ete accepte plus tard. Ces trois 
votations mettent en evidence que la procedure retenue dans le 
canton de Berne ne depasse nullement les capacites des 
citoyens.
Pour des projets complexes, on ne pourra avoir du succes que si 
le referendum est reellement constructif. Seules les veritables 
alternatives franchiront l'obstacle du referendum et de la votation. 
Si l'on prend en consideration les coüts qu'entraTne un 
referendum, on peut alors estimer sans risque de se tromper qu'il 
n'y aura pas de raz de maree de referendums. Soit dit en passant, 
remarquons que ce ne sont pas les milieux de l'opposition qui ont 
recouru en premier lieu au referendum constructif -  non, il 
s'agissait des partis gouvernementaux.

Renforcement des droits populaires et renforcement du 
Parlement
Les adversaires de l'initiative « Davantage de droits au peuple 
gräce au referendum avec contre-proposition »ont apparemment 
peu d'elements innovateurs pour le systeme de gouvernement.
Or, l'objectif de cette initiative est une amelioration qualitative. On 
a dejä recouru ä la possibilite d'une prise de position differenciee 
pour les citoyennes et les citoyens. Pour la TVA, le souverain a pu 
proceder ä un choix s'agissant du taux d’imposition. Si la majorite 
du Parlement le veut, cette possibilite de choix existe. Pourquoi 
cela ne devrait-il pas etre le cas ? La liberte renforcee de decider 
contribuera ä ce que l’on ne se retrouve plus devant ces « champs 
de ruine » legislatifs ä tel point frustrants apres un rejet populaire 
ou lors d’une maree d'initiatives.
Le referendum constructif est une chance pour sortir de l'actuel 
referendum des seuls « Neinsager ». La prise de position 
differenciee n'augmente pas seulement la marge de manceuvre 
pour les personnes qui iront voter, mais finalement aussi pour le 
Parlement. II nous faut seulement apprendre ä gerer ce nouvel 
instrument.

Meme les « petits » pourront se faire entendre
Ameliorer les regles du jeu democratique pour tous les groupes 
politiquement interesses n'est pas un luxe ä l'epoque actuelle. 
L’opposition au niveau parlementaire est en partie 
comprehensible. On craint des limitations aux regles en vigueur 
jusqu'ici pour l’exercice du pouvoir. Mais c'est finalement le peuple
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qui a le pouvoir, en derniere instance : donnons-lui donc aussi la 
possibilite de l’exercer de maniere appropriee. Le referendum 
constructif ne veut pas bouleverser la forme de la legislation, mais 
seulement tenir compte de rimportance de tel ou tel element et 
epuiser les differentes possibilites. Faisons donc preuve de 
courage et accordons au peuple souverain ce nouveau droit 
populaire !
Le developpement des droits populaires est un veritable debat 
politique, relance notamment par le paquet qu'on nous avait 
presente en relation avec la revision de la Constitution föderale, 
meme si le bilan actuel est decevant. L'initiative populaire 
generale y figurait. Elle etait en soi incontestee. Le projet a 
malheureusement fini au congelateur et personne ne sait quand il 
en ressortira.
Dans la plupart des cas, un referendum n'est pas positif, mais 
revet au contraire un caractere de negation. Notre initiative se veut 
constructive. « Davantage de droits au peuple gräce au 
referendum avec contre-proposition » : voici un titre qui n’induit 
pas en erreur, mais qui tient ce qu’il promet et dit ce que l’initiative 
entend nous apporter.
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Un surcroit de subtilite dans le jeu 
democratique

par Anne-Catherine Menetrey-Savary, conseillere nationale, Les 
Verts, St. Saphorin

II faut considerer le referendum constructif comme un affinement 
de la democratie Gräce ä lui, les citoyens pourraient jouer plus 
subtilement le jeu democratique en apportant un point de vue plus 
nuance et differencie sur un projet. Le couperet des referendums 
en oui-non menace des projets dont les elements non contestes 
pourraient etre sauves par ce moyen. Au lieu de jeter l’enfant avec 
l’eau du bain, on sauverait au moins l’enfant meme s’il a ete un 
peu trop lave !

Trop souvent, les referendums donnent des resultats difficiies ä 
Interpreter, car les non peuvent s’accumuler sans qu’on ait 
d’indications sur ce que le peuple souhaite. On reproche assez 
souvent aux « Neinsager » de faire de l’opposition sterile, sans 
rien proposer pour faire avancer les choses. II faut donc accepter 
ce nouveau moyen democratique pour ameliorer la reflexion, la 
clarte des debats et la transparence.

Certains craignent que ce mode de scrutin soit trop complique 
pour les citoyens, qui sont dejä confrontes ä des problemes 
difficiies ä chaque votation, ce qui les retiendrait d’aller voter. Je 
pense au contraire que le peuple est en general moins bete 
qu’on le croit. Les hesitations des citoyens (et leur abstention) 
peuvent precisement avoir pour cause la necessite de trancher en 
oui ou non, alors que le projet est beaucoup plus complexe, et la 
crainte de se retrouver avec une loi qui comporte un defaut genant 
ä leurs yeux, ou sans rien du tout. Si on pense ä des projets precis 
dans lesquels ce referendum pourrait s’appliquer (l’exemple ä 
l’origine de l’initiative etant la lOeme revision de l’AVS, avec 
l’augmentation de l’äge de la retraite pour les femmes), on 
s’apergoit qu’ils comportent des enjeux tres clairs, des elements 
parfaitement maTtrisables sur lesquels le peuple n’aurait pas eu de 
peine ä se faire une opinion. Par exemple : le type d’interventions 
et le type d’armement dans la revision de la loi militaire pour 
l’envoi de missions armees ä l’etranger, ou la protection contre les 
licenciements economiques dans la loi sur le personnel de la 
Confederation. On s’apergoit en effet que les debats 
parlementaires ainsi que l’attention de la population se focalisent 
sur un ou deux aspects d’une loi en discussion, alors que la plus 
grande partie du projet n’est pas contestee. Le referendum 
constructif (qui porte donc bien son nom) pourrait intervenir 
comme un moyen de sauver des projets plutöt que de les enterrer.

Le Conseil federal et la majorite du parlement craignent que le 
referendum constructif ne detruise des consensus patiemment 
construits et ne porte atteinte ä la coherence des projets. A cet 
egard, il ne faut pas non plus surestimer le parlement. Les 
consensus et les arrangements ou les compromis ne sont
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pas toujours la marque d’une coherence parfaite ! Ceux que le 
Conseil federal dit « patiemment construits » ressemblent parfois 
ä des arrangements boiteux de derniere minute, quand ils ne sont 
pas simplement le resultat d’un coup de force impose par une 
alliance plus ou moins fortuite entre certains groupes ä l’interieur 
du parlement. Ces arrangements peuvent aussi resulter de 
„combines“ plus ou moins aberrantes, de mouvements de 
mauvaise humeur, de l’addition de considerations contradictoires, 
du moment du debat...

Le referendum constructif est un outil susceptible d’ameliorer la 
communication entre le peuple et ses autorites et d’augmenter la 
« lisibilite » des options populaires. II faut recommander aux 
citoyennes et aux citoyens d’adopter ce nouveau droit 
democratique le 24 septembre prochain.
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Le 24. septembre

referendum
constructif

Initiative populaire

Davantage 
de droits au 
peuple

Laissons donc le peuple choisir ce qui lui convient 
plutöt que perseverer dans la voie de compromis 
politiques boiteux

par Marcel Lingg, membre du Conseil legislatif communal, UDC, 
Lucerne

Le nouveau regiement communal de la ville de Lucerne entre en 
vigueur le 1er septembre 2000. L'instrument du referendum 
constructif sera egalement introduit ä cette date. Le referendum 
constructif a ete integre dans le regiement communal parce que le 
groupe UDC s'est prononce en sa faveur lorsque le regiement 
communal a ete traite en novembre 1998, prenant ainsi la 
responsabilite de constituer une majorite parlementaire decisive 
en sa faveur. L'UDC de la ville de Lucerne ne s'est pas prononcee 
ä la legere pour le referendum constructif. L'idee fondamentale qui 
nous a convaincus est qu'il s'agit d'un nouveau droit populaire 
judicieux.
L'UDC de la ville de Lucerne etait consciente des le debut que 
l'application du referendum constructif ne repose sur quasiment 
aucune experience et semble plutöt compliquee. Elle n'est pas 
tout ä fait en mesure, aujourd'hui, de contester ces arguments qui 
ont ete avances par les sceptiques contre le referendum 
constructif. L'UDC admet qu'on prend ici un certain risque 
procedural. II faut toutefois esperer que les peut-etre inevitables 
difficultes de demarrage deviendront simple routine politique avec 
le temps.
Par contre, l'UDC de la ville de Lucerne ne partage l'argument 
selon lequel le referendum constructif, « complique et 
incomprehensible pour la population » aux dires de certains, 
encouragerait le desinteret politique. Cela vaut eventuellement 
pour la procedure au parlement lorsqu'il s'agira de soumettre un 
element d'un projet au referendum constructif en disposant du 
quorum de parlementaires necessaire. Cela vaut peut-etre aussi 
lorsque plusieurs referendums constructifs sont lances, 
eventuellement en combinaison avec un referendum suppressif. 
Cet argument ne vaut toutefois plus lorsqu'il s'agit de lancer la 
recolte de signatures et de mener ensuite la Campagne de 
votation. Qu'il s'agisse d'une initiative, d'un referendum traditionnel 
ou bien du referendum constructif ne joue plus aucun röle. Qu'un 
projet soit considere comme incomprehensible et complique par la 
population depend finalement uniquement de son contenu et de la 
complexite de la question posee.
Pour l'UDC de la ville de Lucerne, la possibilite que des projets 
legislatifs ne soient plus rejetes en totalite, renvoyes uniquement 
parce que des votants s’y opposent en raison d'un seul element, 
est apparue comme un important avantage. Les cas oü deux 
comites referendaires parviennent ä faire echouer un projet sur 
des elements differents et avec des opinions contradictoires font 
sans doute partie du passe... et c’est tant mieux I 
Dans la discussion actuelle sur l'instauration du referendum avec 
contre-proposition, on fait constamment valoir qu'il s'agit d'une 
politique marquee du sceau d’interets particuliers. Par rapport ä la
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decision positive en ville de Lucerne, et en vue de ia votation 
föderale du 24 septembre 2000, le groupe UDC du Conseil 
legislatif communal defend toutefois le point de vue suivant:
« Laissons donc le peuple choisir ce qui lui convient plutöt que 
perseverer dans la voie de compromis politiques boiteux ! »
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